
9.2. JOURNÉE NATIONALE DES AÎNÉS – PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT que le 1er octobre prochain a lieu la Journée nationale des aînées; 

CONSIDÉRANT le thème de cette journée pour 2024 est Nous, les aînés!; 

CONSIDÉRANT que cette journée est axée sur la célébration et la reconnaissance des 
contributions faites par les aînés pour améliorer leurs collectivités, leurs 
familles et leurs milieux de travail; 

CONSIDÉRANT que cette journée veut démontrer le rôle crucial des aînés à travers le monde 
et reconnaître leur contribution au développement de la société et attirer 
l'attention sur le phénomène démographique qu'est le vieillissement de la 
population; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de sensibiliser la population à cette réalité et à la contribution des 
aînés dans nos milieux; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE PROCLAMER la journée du 1er octobre 2024 comme étant la Journée nationale des aînés afin 
de sensibiliser et d'encourager la population à reconnaître le rôle crucial que jouent les aînés 
dans notre collectivité. 


